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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  Collectivité  de  Corse  a  été  saisie  par  Electricité  de  France  aux  fins  de
régularisation concernant l’empiétement de l’ex. route départementale 84, sur quatre
parcelles leur appartenant, situées sur le territoire de la commune de Corscia.

Après  une  visite  sur  le  terrain  par  les  services  techniques  de  la  Collectivité,  il
apparaît  qu’effectivement  l’ex. route départementale 84 empiète  sur  les parcelles
cadastrées :

- E 524, issue de la parcelle cadastrée E 479, pour une superficie de 345 m². 
- E 527, issue de la parcelle cadastrée E 481, pour une superficie de 500 m². 
- E 531, issue de la parcelle cadastrée E 483, pour une superficie de 411 m². 
- E 533, issue de la parcelle cadastrée E 485, pour une superficie de 14 m². 

Soit une superficie totale de1 270 m².  
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Electricité  de  France,  dont  le  siège  social  est  à  Paris  (8ème),  22-30  avenue  de
Wagram,  faisant  élection  de  domicile  au  2  avenue  Impératrice  Eugénie  - 20174
AJACCIO, représentée pour les besoins par M. le Directeur Adjoint du Centre EDF
Corse, a accepté l’offre faite par la Collectivité de Corse.

Le cabinet d’expertise DOLESI a évalué les emprises à 0,50 € le m², soit un total de
635 € (six cent trente-cinq euros).
                   
La régularisation de l’empiètement se concrétisera par un acte passé en la forme
administrative  signé  par  Mme  Lauda  Guidicelli,  habilitée  par  délibération  
n° 18/191 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018, ou par acte notarié en cas
de difficultés particulières, aux frais de la Collectivité de Corse.

En conclusion, je vous propose :
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- D’APPROUVER la  régularisation  de  l’empiètement  de  l’ex.  route
départementale  84 située  sur  le  territoire  de  Corscia, sur  les  parcelles
privées cadastrées E 479, E 481, E 483 et E 485 d’une superficie totale de 1
270 m², au prix de 0,50 € le m², soit 635 € (six cent trente-cinq euros), tel
qu’estimé par le Cabinet Dolesi.

- DE  M’AUTORISER à  signer  l’acte  notarié,  si  l’acte  rédigé  en  la  forme
administrative n’est pas réalisable, et à engager les frais correspondants sur
le programme 1121 M 306A (petites opérations foncières RD - chapitre 908 -
fonction 843 - article 2315).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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